
Verrières en Anjou, le  
 
 

  
 
 Nom ou Société  : ..........................................................................................................  
 N° adhérent : ...................................................................................................................  
 Adresse :  ............................................................................................................................  
  ..................................................................................................................................................  
 CP + VILLE :  ......................................................................................................................  
 N° Portable (intervenant PAC) : ………………………………………………………………… 
 

 

Inscription PAC 2023 Uniquement par téléphone 

reste peu de créneaux 
 Mail ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Indiquez-nous à l’aide d’une croix la date que vous désirez, un mail de confirmation vous parviendra ensuite 

 

VISIO 
CONFERENCE 

Lundi 3 
Avril 

Mardi 4 
Avril 

Merc 5 
Avril 

Jeudi 6 
Avril 

Vend 7 
Avril 

Mardi 11 
Avril 

Merc 12 
Avril 

Jeudi 13 
Avril 

Vend 14 
Avril 

Lundi 
17 Avril 

8h30           

10h30           

14h           

16h           

VISIO 
CONFERENCE 

Mardi 
18 Avril 

Merc 19 
Avril 

Jeudi 
20 Avril 

Vend 21 
Avril 

Lundi 
24 Avril 

Mardi 
25 Avril 

Merc 26 
Avril 

Jeudi 
27 Avril 

Vend 
28 Avril 

Mardi 2 
Mai 

8h30           

10h30           

14h           

16h           

VISIO 
CONFERENCE 

Merc 3 
Mai 

Jeudi 4 
Mai 

Vend 5 
Mai 

Mardi 9 
Mai 

Merc 10 
Mai 

Jeudi 11 
Mai 

Vend 12 
Mai 

Lundi 
15 Mai 

  

8h30           

10h30           

14h           

16h           
 

 

 
 Si vous le souhaitez, un rendez-vous au CEGAO est possible. Merci de nous l’indiquer (en cochant ci-dessous) : 
 

 Je souhaite avoir rendez-vous en présentiel dans les locaux du CEGAO. 
 

 
 

Pour une question d’organisation, il est possible que les créneaux proposés soit décalés d’une demi-heure. 
Dans ce cas de figure exceptionnel, vous serez bien entendu prévenu en amont du rendez-vous. 
Dans un même souci, il est possible qu’il vous soit demandé de changer de jour ou de créneau. 

Nous évitons aux maximum cette situation, et comptons sur votre compréhension. 
 

Merci de nous indiquer tout évènement « exceptionnel » (N° adhérent : ) 

Reprise de terres et DPB 

Changement juridique (première déclaration, création de société, changement de gérant,…) 

Echange de terre 

Souscription MAE ou Bio, modification de MAE 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………  

 


